
tout objet d'une valeur pécuniaire, ou tout autre bénéfice comme des
dons, des faveurs, des promesses et des avantages pour soi-même ou
pour toute autre personne physique ou morale en échange de
l'accomplissement ou de l'omission d'un acte quelconque dans l'exercice
de ses fonctions;

b. l'offre ou l'octroi, directement ou indirectement, à un fonctionnaire ou
à toute autre personne qui exerce une fonction publique, de tout objet
d'une valeur pécuniaire quelconque ou tout autre bénéfice tels que dons,
faveurs, promesses ou avantages pour soi-même, ou pour toute personne
physique ou morale en échange de la réalisation ou de l'omission d'un
acte quelconque dans l'exercice de sa fonction;

c. la réalisation, par un fonctionnaire ou par toute personne qui exerce une
fonction publique, de tout acte ou omission dans l'exercice de sa
fonction afin d'obtenir des bénéfices de façon illicite pour lui-même ou
pour un tiers;

d. la jouissance dolosive ou le recel de biens provenant de l'un quelconque
des actes visés dans le présent article;

la participation à titre d'auteur, de co-auteur, d'instigateur, de complice,
et de receleur, ou à tout autre titre, à la commission, à la tentative de
commission, ou à une association ou à un complot pour la commission
de l'un quelconque des actes visés dans le présent article.

2. La présente Convention est aussi applicable, par accord mutuel entre deux ou
plusieurs parties, à tout autre acte de corruption qui n'y serait pas décrit.

Article VU

Législation interne

La Partie qui ne l'a pas encore fait adopte les mesures législatives ou autres qui sont
nécessaires pour conférer, conformément à son droit interne, le caractère d'infraction aux


